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COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DES ALBERES, DE LA CÔTE VERMEILLE 

 

 

CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

◆  

Siège : 
 

Séance du : 

3 Impasse de Charlemagne 
 

23 OCTOBRE 2020 

66700 ARGELES-SUR-MER  

 
PROCÈS VERBAL 

 
 

conseillers 
communautaires de la Communauté de Communes des Albères, de la Côte Vermeille et 

 sur la convocation qui leur a été adressée le 16 octobre 2020, 
à la salle polyvalente intercommunale située Espace de la Prade  Rue Saint Antoine à 
Saint-Génis-des-Fontaines - 66740, sous la Présidence de Monsieur Antoine PARRA, 
Président. 
 
 

Étaient présents :  
 

Antoine PARRA, Julie SANZ, Antoine CASANOVAS, Lydie FOURC, Aimé ALBERTY, 
Georges GUARDIA, Jean-Michel SOLE, Anne MAURAN, Guy VINOT, Christian GRAU, 
Violaine MARIANNE, Guy LLOBET, Christine POUS-LAIR, Roland CASTANIER, Fabrice 
WATTIER, Annie PEZIN, Martine JUSTO, Huguette PONS, Hervé VIGNERY, Raymond PLA, 
Marie-Pierre SADOURNY GOMEZ, Bruno GALAN, Françoise DARCHE, Grégory MARTY, 
Patricia HECQUET, Vincent NETTI, José BELTRA, Samuel MOLI, Marie-Thérèse IMBARD, 
Nathalie REGOND-PLANAS, Jacques GODAY, Yves PORTEIX, Frédérique MARESCASSIER, 
Yvette PERIOT, Sylvie VILA. 
 
 

Étaient représentés : 
 

Isabelle MORESCHI donne procuration à Aimé ALBERTY, Philippe RIUS donne 
procuration à Julie SANZ, Marie CABRERA donne procuration à Georges GUARDIA, 
Patrice AYBAR donne procuration à Yvette PERIOT, Marie-Clémentine HERRE donne 
procuration à Jean-Michel SOLE, Nicolas GARCIA donne procuration à Annie PEZIN, 
Anne-Lise MIRAILLES donne procuration à Roland CASTANIER, Sylvaine CANDILLE 
donne procuration à Fabrice WATTIER, Gilles GLIN donne procuration à Antoine PARRA, 
Christian NAUTE donne procuration à Martine JUSTO, Gilbert CRITELLI donne 
procuration à Marie-Thérèse IMBARD, Didier CHOPLIN donne procuration à Nathalie 
REGOND-PLANAS, Christian NIFOSI donne procuration à Sylvie VILA. 
 
 

Étaient absents : Guy ESCLOPE, Marcel DESCOSSY. 
 
 

Nombre de membres présents :   35 Nombre de procurations :   13 
Nombre de votants :   48 
 
 

Secrétaire de Séance : 
 

Nathalie REGOND-PLANAS. 
 

 

Après les traditionnels souhaits de bienvenue de Madame Nathalie REGOND PLANAS 
qui reçoit le Conseil communautaire, Monsieur Antoine PARRA, Président, procède à 
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 M. Antoine PARRA propose aux élus de respecter une 

-Sainte-Honorine, sauvagement assassiné. 
 

Le quorum étant atteint, la séance peut commencer. 
 
 

1. Approbation du Procès-Verbal du 25 septembre 2020 

 
Le procès-verbal de la séance du 25 septembre 2020

 
 
 

2. Compte rendu des décisions prises par Monsieur le Président  

 

• Décision : 
 

o Décision DC2020-

une gestion de données externes) 

CC ACVI / COLLECTE LOCALISATION SATELLITES 

Rémunération mensuelle forfaitaire par véhicule pour la maintenance 

logicielle de 62.50-

mensuelle par véhicule pour les redevances EZC ON LINE, COLLECTE + CIRCUIT 

et ABO CARTES SIM NS de 30.00-  

 

• Marchés conclus : 

 

• Prestations de formation sur le progiciel ATAL II, e, atal, ATAL Mobile 

CC ACVI/ BERGER-LEVRAULT 

Montant attribué : maximum 60 000.00-  

 

• Fourniture de consommables informatiques 

CC ACVI/ ACIPA 

Montant attribué : minimum 15 000.00-  000.00-

un an reconductible deux fois (TVA en vigueur en sus) 

 

• 

Mer 

CC ACVI/ BE2T 

Montant attribué : 49 600.00-  
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3.  

 

Monsieur le Président expose : 
 

L.1413-1 du Code général des collectivités territoriales (CGCT), a pour vocation de 
tions 

représentatives. Elle contribue ainsi à la participation des citoyens au fonctionnement 
des services publics. 
 
Les communautés de communes de plus de 50 000 habitants doivent créer une 

 
 
Des conseillers communautaires désignés dans le respect de la représentation 

communautaire composent cette commission, présidée de droit par le président de la 
communauté. Peuvent également participer aux réunions de la commission 
consultative des services publics locaux toute personne, avec voix consultative, dont 

 
 
Dès lors, la création de cette instance répond aux objectifs suivants :  
− créer de nouvelles relations avec les usagers des services publics locaux,  

− prendre mieux en compte les attentes et les aspirations des usagers,  

− améliorer la qualité et l'efficacité des services au travers notamment de l'examen 

de l'activité et de la qualité des services publics en liaison avec les associations 

d'usagers.  

 
Présidée par le Président ou son représentant, la commission consultative des services 
publics locaux :  

- examine, chaque année, les rapports annuels établis par les délégataires de 

service public ainsi que les bilans d'activité des services publics exploités en régie 

dotée de l'autonomie financière, 

- est obligatoirement consultée, pour avis, sur tout projet de délégation de service 

public, de contrat de partenariat et de création de régie dotée de l'autonomie 

financière avant que l'assemblée délibérante ne se prononce.  

 
La commission consultative des services publics locaux de la CC ACVI sera amenée à 
traiter notamment des services publics locaux suivants : 

-  

- gelès-sur-Mer 

délégation de service public - (délégataire : Société VAGO). 

 
 : 

- collège des élus, 

- collège des usagers et associations locales. 

 
e-présidents composent le collège 

commission peut être composée comme suivant : 
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I/ Collège des Elus 
- Raymond PLA, Vice-président en charge des déchets 

- Christian NIFOSI, Vice-président en charge du cadre de vie 

- Bruno GALAN, Vice-  

- Grégory MARTY, Vice-  

- Maria CABRERA, Vice-  

- Nicolas GARCIA, Vice-président en  

 
II/ Collège des usagers et associations locales 

Titulaires Suppléants 

François GAYET (Association crêtes et 
sentiers, Bages) 

Jean-Paul MICHELET (Association de randonnée, 
Port-Vendres) 

Béatrice PERRIER (Association scolaire et 
citoyenne, Port-Vendres) 

Jean-Marie MARIN (Risc Côte Vermeille) 

Rémi DAVID (Association des amis 
 

Amélie DELMAS (Association de Gym volontaire, 
Ortaffa) 

Pierre GARCIA (Syndic de copropriété, 
Agence immobilière de la Gare, Argelès-
sur-Mer) 

Aldo RIZZI (OPHLM des Pyrénées-Orientales) 

Paul BESSOLE (Hôtellerie de plein air, 
Camping Le Dauphin, Argelès-sur-Mer) 

Geneviève GIACONE (Société PROSAIN, Bages) 

Roger CARRERE (résident principal, 
Argelès-sur-Mer) 

François FERNANDEZ (Association Las Closes, 
Riverains, Elne) 

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer sur le 
nombre de membres et la composition de ladite commission telle que proposée ci-
dessus. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-21, 
L.2121-22, L.5211-1 et L.5211-40-1, 
 

-22, L.5211-40-1, la composition des 
commissions doit « respecter le principe de Représentation proportionnelle pour 
permett
usagers », 
 

-22, les organes délibérants des EPCI 
ecret 

pour la nomination de leurs membres, sauf dispositions législatives ou règlementaires 
expressément contraires à ce mode de scrutin, 
 
Considérant que la nomination de membres au sein de commissions internes ne relève 
pas de dispositions législatives o
mode de scrutin, 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c  
 

DÉCIDE 
 
DE RECOURIR au scrutin de liste ordinaire pour désigner les membres appelés à siéger 
au sein de la CCSPL, 
 
DE FIXER à 6 le nombre de membres issus du Collège des élus, 
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DE FIXER à 6 le nombre de membres composant le collège des usagers et associations 
locales résidant sur le territoire de la CC ACVI, (6 titulaires et 6 suppléants), 
 

la liste des membres de la commission consultative des services publics 
locaux (CCSPL) telle que présentée ci-dessus, 
 

la présente délibération. 
 

 

4. Election des représentants au sein des organismes extérieurs : 

 
• Groupement de Développement Agricole (GDA) Cru Banyuls et des Albères 

 
 
Monsieur le Président expose : 
 

(GDA) du Cru Banyuls et des Albères a pour objet :   
 

•  

• De diffuser parmi les agriculteurs, les 

des techniques de la production agricole, des conditions de gestion des 

entreprises et groupements agricoles et des structures économiques de 

 desdits 

environnemental relatif à la préservation de la ressource en eau potable du Val 

Auger, 

• De faire prendre conscience aux agriculteurs et aux organisations 

professionnelles agricoles, des problèmes techniques, économiques, 

 

 
Par délibération n°149-14 du 26 septembre 2014, le Conseil communautaire avait 

désigné 1 représentant de la Communauté de communes pour siéger au sein du conseil 

 

 

Dès lors, suite au renouvellement du Conseil communautaire, 1 nouveau représentant 

doit être désigné. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-33, 
L.2122-7, L.5211-1 et L.5211-7, 
 
Vu la loi n°2020-
délibérants des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale de décider, à 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c res présents et représentés, 
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DÉCIDE 
 
DE RECOURIR au scrutin de liste ordinaire pour désigner le membre appelé à siéger au 

sein  

 
DE DESIGNER M. Guy LLOBET représentant de la Communauté de communes chargé 

de siéger au sein uls et des Albères, 
 
DIT 
et des Albères. 

 
 

• Société Publique Locale (SPL) Pyrénées-Orientales Aménagement                           
(1 représentant pour siéger mmunes 

assemblées générales) 
 

Monsieur le Président expose : 
 
Pyrénées-Orientales Aménagement accompagne depuis plus de 40 ans les 
collectivités, les établissements publics et les acteurs privés des Pyrénées-Orientales en 

 secteur privé au service du public. 
 
Actrice importante du développement local et résolument inscrite dans la logique du 
développement durable, la société est reconnue pour ses compétences dans la 

 
 

Par délibération n°105-14 du 27 juin 2014, le Conseil communautaire avait désigné                             

1 représentant de la Communauté de communes pour siéger au sein 

spéciale des communes et des collectivités territoriales, des conse

des assemblées générales de la SPL Pyrénées-Orientales Aménagement. 

 

Dès lors, suite au renouvellement du Conseil communautaire, 1 nouveau représentant 

doit être désigné. 

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-33, 
L.2122-7, L.5211-1 et L.5211-7, 
 
Vu la loi n°2020-
délibérants des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale de décider, à 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil communautaire, à  
 

DÉCIDE 
 
DE RECOURIR au scrutin de liste ordinaire pour désigner le membre appelé à siéger au 

sein 
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-Orientales 

Aménagement, 

 

DE DESIGNER M. Raymond PLA représentant de la Communauté de communes chargé 
de siéger au sein 

-Orientales 
Aménagement, 
 
DIT de la SPL Pyrénées-
Orientales Aménagement. 

 
 

•                                  
(1 représentant pour siéger 
et des collectivités territoriales, des 
assemblées générales) 

 
Monsieur le Président expose : 
 
Roussillon Aménagement est un partenaire local pour les opérations d'aménagement, 
de développement et de construction.  
 

Par délibération n°068-14 du 28 avril 2014, le Conseil communautaire avait désigné                            

1 représentant de la Communauté de communes pour siéger au sein 

spéciale des communes et des collectivités territoriales, des conseils d administration, 

et des assemblées générales de la SAEM Roussillon Aménagement. 

 

Dès lors, suite au renouvellement du Conseil communautaire, 1 nouveau représentant 

doit être désigné.  

 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-33, 
L.2122-7, L.5211-1 et L.5211-7, 
 
Vu la loi n°2020-
délibérants des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale de décider, à 

in secret aux nominations de leurs délégués, 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c des membres présents et représentés, 
 

DÉCIDE 
 
DE RECOURIR au scrutin de liste ordinaire pour désigner le membre appelé à siéger au 

sein des collectivités territoriales, des conseils 

d administration, et des assemblées générales de la SAEM Roussillon Aménagement, 

 

DE DESIGNER M. Grégory MARTY, représentant de la Communauté de communes 

chargé de siéger au sein des collectivités 
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territoriales, des conseils d administration, et des assemblées générales de la SAEM 

Roussillon Aménagement, 

 

DIT 

Roussillon Aménagement. 

 

• Modification des représentants de la CC ACVI au sein du Comité de 
sélection au titre du programme GALPA FEAMP du Pays Pyrénées-
Méditerranée (1 titulaire et 1 suppléant) 

 
Monsieur le Président expose : 
 

Par délibération n° DL2020-0200 du 31 juillet 2020, le Conseil communautaire avait 

désigné 

 

 
Toutefois, un courrier du Pays Pyrénées-Méditerranée reçu le 25 septembre dernier, 
nous a informé que seulement 2 représentants de la CC ACVI devaient être désignés, à 
savoir : 1 titulaire et 1 suppléant. 
 
Au vu de ce qui précède, il est proposé au Conseil communautaire de modifier la liste 

 : 
 

• Titulaire : Antoine PARRA   Suppléant : Jean-Michel SOLE 
 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c  
 
Approuve que la liste des représentants de la CC ACVI appelés à siéger au sein 

  

 

TITULAIRE SUPPLEANT 
Antoine PARRA  Jean-Michel SOLE 

 
Dit -
Méditerranée. 
 

 

• Modification du représentant suppléant de la CC ACVI au sein du conseil 
de gestion du Parc Naturel Marin (PNM) 
 

Monsieur le Président expose : 
 

Par délibération n° DL2020-0208 du 25 septembre 2020, le Conseil communautaire avait 

désigné Huguette PONS) Guy VINOT)
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Toutefois, un appel du Parc Naturel Marin nous a indiqué que M. Guy VINOT siégeait 
déjà au sein du conseil de gestion en tant que représentant de la commune de Banyuls-
sur-Mer. 
 
Au vu de ce qui précède, il est proposé au Conseil communautaire de désigner un 
nouveau représentant suppléant. 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c présentés, 
 

DECIDE 
 
DE DESIGNER M. Aimé ALBERTY représentant de la Communauté de communes chargé 
de siéger au sein 

 
 
DIT e Président du Parc Naturel 
Marin (PNM). 

 
 

5. Création, composition et désignation 

charges transférées (CLECT) 

 

des charges transférées (CLECT) doit être créée entre la communauté de communes et 
ses co  
 
En application des dispositions précitées, cette commission doit être créée par 
délibération du conseil communautaire qui en détermine la composition à la majorité 
des deux tiers de ses membres. 
 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
 
Vu nonies C ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L.2121-22, 
L.2121-33, L.2122-7, L.5211-1 et L.5211-7, 
 
Vu la loi n°2020-
délibérants des Etablissements Publics de Coopération Intercommunale de décider, à 

 
 
Vu -0002 en date du 26 décembre 2019 
autorisant la modification des statuts de la communauté de communes, conformément 

-5-1 du code général des collectivités territoriales ; 
 
Considérant que la 
l'organe délibérant de l'établissement public qui en détermine la composition à la 
majorité des deux tiers ;  
 

unes 
concernées chaque conseil municipal dispose d'au moins un représentant ; 
 



10 

-22, les organes délibérants des EPCI 

pour la nomination de leurs membres, sauf dispositions législatives ou règlementaires 
expressément contraires à ce mode de scrutin, 
 
Considérant que la nomination de membres au sein de commissions internes ne relève 
pas de dispositions législatives ou règlementaires 
mode de scrutin, 
 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c  
 

DECIDE 
 

DE CREER  entre la 
communauté de communes Albères Côte Vermeille Illiberis et ses communes membres 
pour la durée du mandat, composée de 15 membres représentant les 15 communes, 
 
DE RECOURIR au scrutin de liste ordinaire pour désigner les membres appelés à siéger 

 
 
DE DESIGNER les conseillers suivants comme membres de ladite commission : 
 

ARGELES-SUR-MER Antoine PARRA 

BAGES Marie CABRERA 

BANYULS-SUR-MER Jean-Michel SOLE 

CERBERE Christian GRAU 

COLLIOURE Christine POUS-LAIR 

ELNE Nicolas GARCIA 

LAROQUE-DES-ALBERES Christian NAUTE 

MONTESQUIEU-DES-ALBERES Hervé VIGNERY 

ORTAFFA Raymond PLA 

PALAU-DEL-VIDRE Bruno GALAN 

PORT-VENDRES Grégory MARTY 

SAINT-ANDRE Samuel MOLI 

SAINT-GENIS-DES-FONTAINES Nathalie REGOND PLANAS 

SOREDE Yves PORTEIX 

VILLELONGUE-DELS-MONTS Christian NIFOSI 

 
 
6. Budget Principal - Décision modificative n°2 

 

propose de procéder à des réajustements de crédits budgétaires. 
 

chapitre dans la mesure où le budget a été voté par chapitre. La modification des 
inscriptions budgétaires entre les chapitres est de la compétence exclusive du Conseil 

 
 
Dans un souci de transparence, Monsieur le Président souhaite présenter cette décision 

get 
primitif voté le 06 mars 2020. 
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Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est appelé à se prononcer sur les 
inscriptions budgétaires ci-dessus décrites. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil communautaire, présents et représentés, 
 
Approuve les inscriptions budgétaires telles que citées ci-dessus. 

 

 

7.  Budget Assainissement : Décision Modificative n°1  

 
Monsieur le Président expose : 

 

La Décision modificative n° 1 du budget rattaché ASSAINISSEMENT COLLECTIF a 

taire du COVID-
 

Fonction Chapitre 
Nature 

Etendue 
Libellé Montant Fonction Chapitre 

Nature 

Etendue 
Libellé Montant

822 6116 Contrat de Prestations de Services

822 6152311 Entretien des voiries 

0,00

Fonction
Opération 

(Chapitre)

Nature 

Etendue 
Libellé Montant Fonction

Opération 

(Chapitre)

Nature 

Etendue 
Libellé Montant

822 218131 TOTEM

822 218132 Création Itinéraires Cyclables

822 231543 Travaux Chemin de la Déchetterie ARGELES

822 231538 Marché à bons de Commande

0,00

Fonction Chapitre 
Nature 

Etendue 
Libellé Montant Fonction Chapitre 

Nature 

Etendue 
Libellé Montant

020 65741 Subvention UPAM (CC 25/09/2020)

020 65741 Subvention LIBAN (CC 25/09/2020)

020 65745 Fonds de Solidarite

0,00

Fonction
Opération 

(Chapitre)

Nature 

Etendue 
Libellé Montant Fonction

Opération 

(Chapitre)

Nature 

Etendue 
Libellé Montant

020 804 2182
Renouvellement Véhicules  (réduction des 

locations Longue Durée)

01 204 20414128
Complément Fonds de Concours 

Visiophones ARGELES (CC 25/09/2020)

020 804 231540 installations et Agencement

0,00

Total Total

SERVICE : VOIRIE D INTERET COMMUNAUTAIRE

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

011

Total Total

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

870

Total Total

SERVICE : ADMINISTRATION GENERALE

SECTION DE FONCTIONNEMENT

DEPENSES RECETTES

65

SECTION D'INVESTISSEMENT

DEPENSES RECETTES

Total Total
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Ces ajustements se traduisent à la fois par des diminutions de crédits en 

ent collectif), des transferts de 

chapitre.  
 
Cette Décision modificative n°1 a été préalablement exposée en commission Eau 
Potable et Assainissement du 07 octobre 2020. 
 

proposée. 
 
Le Président explique en séance ces réajustements et soumet la décision modificative 
au Conseil communautaire. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c membres présents et représentés, 
 
Approuve les inscriptions budgétaires 
séance. 

 
 

8. Budget Eau Potable : Décision Modificative n°1  

 
Monsieur le Président expose : 

 
La Décision modificative n° 1 du budget rattaché EAU POTABLE a vocation à ajuster les 
inscriptions 

du COVID-
investissements votées au budget primitif 2020. 
 
Ces ajustements se traduisent à la fois par des diminutions de crédits en 

même chapitre.  
 
Cette Décision modificative n°1 a été préalablement exposée en Commission Eau 
Potable et Assainissement du 07 octobre 2020. 
 

nnexe proposée. 
 
Le Président explique en séance ces réajustements et soumet la décision modificative 
au Conseil communautaire. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré, 
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Le Conseil c  
 
Approuve les inscriptions budgétai présentée en 
séance. 
 
 
9. Budget Eau Potable  électrogène 

 
Monsieur le Président expose : 

 

Potable du Tech Aval (SMPEPTA) transféré en 2015, est hors service. 

 

Pour information, Monsieur le Président rappelle que ce groupe était situé au réservoir 

 

 

En 2012, celui-

mobile pour assurer la continuité de service en cas de coupures électriques sur les 

 

 

En 2015, lors de la dissolution du SMPEPTA et du transfert de la compétence 

«  » à la CC ACVI, ce groupe électrogène a été intégré au 

patrimoine de la collectivité. 

 

Depuis janvier 2019, le moteur est définitivement tombé en panne sans aucune 

réparation possible. 

 

Monsieur le Président, eu égard à ce qui précède : 

✓ ait de ce bien désigné comme suit de 

 : 

o  : SMP038 

o er janvier 2015 

o Valeur Nette Comptable : 600.96-  

o Fin initiale des amortissements : 2023 

✓ 

afférentes à ce dossier. 

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré, 
 
Le Conseil communautaire membres présents et représentés, 
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10.    Budget Eau Potable  

immeuble AYZA situé sur la commune de Port-Vendres 

 

Monsieur le Président expose : 
 

le 
commune de Port-Vendres, a mis en cause le service des eaux de la Communauté de 
communes aux fins de réparation des dommages subis par son habitation. 
 

conclut à une responsabilité quasi exclusive de la Communauté de communes. Le 
montant des réparations imputées à notre collectivité, qui intègre principalement la 
consolidation du sol en sous- t la compensation de la perte de loyer, a été estimé 
à 324 000.00-  (trois cent vingt-quatre mille euros toutes-taxes comprises). 
 
La Communauté de communes a fait valoir sa totale désapprobation face à ces 
conclusions.  
 

e a été constaté et les consorts AYZA ont alors introduit 
un recours contentieux devant le Tribunal Administratif au mois de février 2019. 
 
Les mémoires ont été produits. Pour la Communauté de communes, les éléments 
apportés sur le coût des travaux de consolidation, la responsabilité du propriétaire sur 

la commune sur la gestion des eaux pluviales font que le montant des préjudices ne 
 000.00- -taxes comprises). 

 
-2 du Code 

Général des Collectivités Territoriales (CGCT), une provision doit être impérativement 
constituée par délibération -2 du CGCT) et ce, 

 
 
Cette provision est constituée à hauteur du montant estimé par la collectivité selon le 
risque financier encouru. 
 
Cette constitution de provisions doit se faire de manière sincère en fonction du risque 

 dotations aux provisions pour risques 
et charges exceptionnelles » du budget annexe Eau Potable (BC291). 
 
En 2019, la Communauté de communes a déjà provisionné un montant de       
100 000.00-

le règlemen
 

 

nouvelle provision de 100 000.00-
total provisionné à la somme de 200 000.00-  
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré, 
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Le Conseil c membres présents et représentés, 
 
Se prononce favorablement sur l

 000.00- euros) au titre de 2020, ce qui porte 
le total provisionné à la somme de 200 000.00-  au titre du 

-Vendres, 
 
Dit que cette constitution de provisions se fait de manière sincère en fonction du risque 

et charges exceptionnelles » du budget annexe Eau Potable (BC291), 
 
Autorise Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 
 
11.    

atmosphériques (ADELFA) au titre de 2020 

 
Monsieur le Président expose : 
 

atmosphériques pour un montant fixé à 2 000- (deux mille euros) au titre des années 
2011, 2012 et 2013. 
 
En 2014 et 2015  600-  (deux mille six cent 
euros)  750-  (deux mille 
sept cent cinquante euros). 
 

. Les postes anti-grêles installés dans le périmètre 
-André, Saint-Génis-des-

Fontaines, Ortaffa et Montesquieu-des-Albères. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à approuver le versement 

20  750-
 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  

 

Le Conseil communautaire nanimité des membres présents et représentés, 

 

Approuve 
2 750-
les fléaux atmosphériques (ADELFA 66), 
 
Dit que  
 

lutte contre les fléaux atmosphériques (ADELFA 66), 
 
Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à la bonne exécution de ce dossier. 
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12.    Convention de mise à disposition de services à passer entre la CC ACVI et le Syndicat 

Mixte du SCOT Littoral Sud 

 
Monsieur le Président expose : 
 
La gestion administrative et comptable du Syndicat Mixte du SCOT Littoral Sud est 
actuellement assurée par deux agents de la Communauté de communes à raison de 
5/35e (gestion administrative et juridique) et 2/35e (gestion comptable et financière). 
 

Dans le souci d'une bonne organisati                                  
L. 5211-4-1, I, du CGCT susvisé, étant avéré désormais que ces moyens paraissent 

mise à disposition de services, au titre du transfert par la CC ACVI de la compétence 
«  » au Syndicat Mixte. 
 

A cet effet, la mise à disposition proposée concerne les services communautaires 
suivants :  

• Direction Générale des Services : 5/35e du temps de travail de la Directrice 

Générale Adjointe des Services,  

• Finances Publiques : 2/35e du temps de travail de la Responsable des Finances. 
 

Ces agents territoriaux seront mis à la disposition du Syndicat Mixte à compter du                              
1er novembre 2020 pour une durée de 3 ans, renouvelable une fois, pour les missions 
suivantes : 

• Direction administrative et juridique du Syndicat Mixte 

• Gestion comptable et financière du Syndicat Mixte 

 

Le projet de convention proposé précise les modalités de cette mutualisation, tout en 
précisant la mise à disposition du matériel affecté à ces agents au titre de leurs fonctions 

 
 

En contrepartie, un remboursement annuel des frais et charges engagés par la CC ACVI 
pour cette mise à disposition sera effectué par le Syndicat Mixte du SCOT Littoral Sud. 
 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 
 
 

Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 

Le Conseil membres présents et représentés, 
 

Approuve la convention de mise à disposition de services à passer entre la 
Communauté de communes et le Syndicat Mixte du SCOT Littoral Sud telle que 
proposée, 
 

Autorise le Président de la CC ACVI à la signer, 
 

Dit 
Littoral Sud. 
 
 
13.    Mise à disposition de personnel titulaire de la CC ACVI auprès de la commune 

-sur-mer pour assurer la coordination de la restauration  

 
Monsieur le Président expose : 
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La Communauté de communes procède à la mise à disposition partielle auprès de la 

-sur-

périscolaire de la Communauté de communes et le service restauration de la Commune 
ès-sur-Mer. 

 
Cet agent exerce ses fonctions à raison de quarante-cinq minutes par jour les lundi, 
mardi, jeudi et vendredi en période scolaire, soit environ 138 jours pendant la période 
scolaire. 
 
Cette mise à disposition a pris effet le 1er septembre 2017 
scolaire 2020-2021. 
 
Au vu de ce qui précède, il est proposé au Conseil communautaire, après avis du Comité 
Technique Paritaire du 15 octobre 2020 : 
− -sur-Mer pour la 

 

−  

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  

 

représentés, 

 
Vu le C.G.C.T., 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires applicables à la 
fonction publique territoriale et notamment ses articles 61 à 62, 
 
Vu le décret n° 2008-580 du 18 juin 2008 relatif au régime de la mise à disposition 
applicable aux collectivités locales et à leurs établissements publics, 
 
Considérant 
sur le temps méridien, il y a lieu de mettre en place une coordination entre ce service et 

-sur-Mer, 
 
Considérant 

auprès de la co -sur-Mer, 
 
Considérant  
 
Approuve le projet de convention de mise à disposition de personnel à passer avec la 

-sur-Mer, 
 
Autorise le Président à signer la conve -
sur-Mer et la Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris. 
 
 
14.    Mise à disposition de personnel de la c -sur-Mer auprès de la            

CC ACVI pour assurer la fonction de collaborateur de cabinet à mi-temps 

 

Monsieur le Président expose : 
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loi n°84-53 du 26 janvier 1984, la 

Communauté de c  
 
Mme Maud BERNARD, attaché sous contrat à durée indéterminée conclu avec la 

-sur-Mer, assure la fonction de responsable des relations publiques 
de M. Antoine -sur-Mer. 
 
Dans un souci de cohérence et de rationalisation des actions, il est souhaitable que Mme 
Maud BERNARD assure également cette fonction dans le cadre du mandat de Président 
de la Communauté de communes détenu par M. Antoine PARRA. 
 
Dans ce cadre, Mme Maud BERNARD sera en charge des relations publiques qui 
comprennent notamment : 

− les relations avec la presse, 

− la coordination avec les partenaires institutionnels et politiques, 

− -Président. 

Elle exercera donc à mi-temps pour chacune des deux collectivités. 
 
Réglementairement, en application des dispositions des articles 136 de la loi du                 
26 janvier 1984, et 35-1 du décret n°88-145 du 15 février 1988, Mme BERNARD sera mise 
à disposition auprès de la Communauté de communes à hauteur de 50 %, après avis de 
la Commission Consultative Paritaire du Centre de Gestion. 
 
Une convention doit être -sur-Mer pour régler les 
modalités de cette mise à disposition et notamment la prise en charge financière du 

Communauté de communes à hauteur de 50 %. Ces 
dispositions pourront prendre effet à dater du 1er novembre 2020. 
 
Ainsi, il est proposé au conseil communautaire : 

− De créer un emploi de collaborateur de cabinet à hauteur de 17.5/35ème 

− De pourvoir cet emploi par la voie de la mise à disposition de la responsable 

des relations publiques, agent sous contrat à durée indéterminée de la 

-sur-Mer, pour assurer les fonctions de directrice de 

cabinet du Président 

− 

-sur-Mer 

 
Le Conseil commu
délibéré, 
 
Vu le CGCT, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
applicables à la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 110 et 136, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié portant dispositions applicables aux 
contractuels de la fonction publique territoriale et notamment son article 35-1, 
 
Vu -sur-Mer 
pour occuper les fonctions de directrice de cabinet par la voie de la mise à disposition 
auprès de la Communauté de communes, 
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Considérant 
c  
 
Considérant  
 
CRÉE un emploi de collaborateur de cabinet à hauteur de 17.5/35ème, pour assurer la 
fonction de directrice de cabinet, 
 
PRÉCISE 

-sur-Mer, assurant les fonctions de 

-sur-Mer, 
 
AUTORISE le Président à signer la convention à intervenir entre la Communauté de 
c -sur-Mer, pour une période de trois ans à dater du                 
1er novembre 2020, 
 
PRÉCISE que les sommes inhérentes sont inscrites au budget 2020  chapitre 012  
article 6217. 
 

 

15.    Régime Indemnitaire  

 

Monsieur le Président expose : 
 
Par décret n°2014-513 du 20 mai 2014 a été créé le nouveau régime indemnitaire des 
fonctionnaires tenant compte des fonctions, des sujétions, de l'expertise et de 
l'engagement professionnel (RIFSEEP). Il est entré en application progressivement à 
partir du 1er juillet 2015. 
 

-182 du 27 février 2020 fixe des 

 
 
La CC ACVI a mis en place le RIFSEEP par délibération n°031-18 du 26 février 2018 à effet 
du    1er 
28 juin 2019. 
 

 au 1er 

concernés sont :  
 

• les ingénieurs territoriaux, 

• les techniciens territoriaux, 

• les infirmières territoriales, infirmières en soins généraux et infirmières cadres de 

santé, 

• les puéricultrices  puéricultrices cadres de santé, 

• les éducateurs de jeunes enfants, 

• les assistants socio-éducatifs, 

• les auxiliaires de puériculture. 
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Toutefois, le RIFSEEP nécessite de classifier les emplois selon la nature des fonctions 
exercées. Compte-
survenue le 1er février 2019, il convient de modifier cette classification ainsi : 
 
 

CATEGORIES GROUPES CRITERES  

A 

1 Emploi fonctionnel Direction Générale des Services  

2 
Emplois fonctionnels Direction générale adjoint, direction 
générale des services techniques 

3 

Cadre en charge du management de leur direction ou service, à 
haute technicité dans leur domaine : technique, juridique, 
financier et informatique et comportant des missions 
transversales 

4 
Cadre responsable d'une équipe, d'un service ou d'une structure 
avec management ou cadre sans management avec fonctions 
transversales 

5  

6  

B 

1 
Cadre en charge du management ou de la coordination d'un 
service, d'une équipe 

2 
Adjoint au responsable de service et/ou chargé de missions à 
haute technicité 

3 Chargé d'une mission sans encadrement à haute technicité 

C 
1 

Agent en charge du management de proximité ou d'une mission 
spécifique nécessitant une technicité confirmée 

2 Agent d'application 

 
 

 : 
 

Filière administrative Attaché territorial 
Rédacteur territorial 
Adjoint administratif  

Filière technique Ingénieur en chef  
Ingénieur 
Technicien territorial 
Agent de maîtrise 
Adjoint technique 

Filière animation Animateur territorial 
A  

Filière culturelle Bibliothécaire  
Assistant de conservation  
Adjoint du patrimoine 

Filière sportive Éducateur des activités physiques et 
sportives 
Opérateur des activités physiques et 
sportives 

Filière sociale Éducateur de jeunes enfants  
Assistant socio-éducatif 
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Agent territorial spécialisé des écoles 
maternelles 

Filière médico-sociale Médecin territorial  
Infirmière territoriale 
Infirmière en soins généraux 
Infirmière cadre de santé 
Puéricultrice  puéricultrice cadre de santé 
Auxiliaire de puériculture 

 
Il convient donc de compléter la délibération n° 031-18 du 26 février 2018, en intégrant 

 
 

 : 
-  

- prime de service, 

- prime spécifique de la filière médico-sociale, 

- indemnité spéciale de sujétion, 

- prime de sujétion spéciale, 

- prime forfaitaire mensuelle (auxiliaires de puériculture), 

- indemnités forfaitaires pour travaux supplémentaires, 

- indemnité spécifique de service de la filière technique, 

- prime de service et de rendement,  

- prime annuelle. 

un avis favorable. 
 
 
Le Conseil c
délibéré,  
 
Vu le CGCT, 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires 
applicables à la fonction publique territoriale, et notamment son article 88, 
 
Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié, portant dispositions applicables aux 
agents contractuels de la fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n°91- er alinéa de 

-53 du 26 janvier 1984, 
 
Vu le décret n°2014-
tenant compte des fonctions, des sujétions

 
 
Vu le décret n°2014-
professionnelle des fonctionnaires territoriaux, 
 
Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de 
la fonction publique territoriale et instituant notamment des équivalences provisoires 
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Vu la délibération n°031-18 du 26 février 2018 portant mise en place du Régime 
 

 
Considérant 

-
des agents qui peuvent y prétendre, en lieu et place des primes et indemnités qui leur 
sont versées actuellement, 
 
Considérant que ce régime indemnitaire est composé de deux éléments : de 

sont alloués, ne sont pas reconductibles, 
 
Considérant 
appartient à la C

territoriale de procéder à son attribution, 
 
Considérant  
 
DIT er novembre 2020, le Régime Indemnitaire lié aux Fonctions, aux 

 : 
- Ingénieurs territoriaux 

- Techniciens territoriaux 

- Éducateurs de jeunes enfants 

- Infirmiers et infirmiers en soins généraux 

- Cadres de santé infirmiers 

- Puéricultrices et puéricultrices cadre de santé 

- Auxiliaires de puériculture 

 
DIT que ce régime indemnitaire peut être composé de : 

- - IFSE 

- du Complément Indemnitaire Annuel - CIA 

 
PRECISE -18 du 26 
février 2018 instituant le RIFSEEP au sein de la Communauté de communes, leur est 
applicable 
 

 : 
-dessous, dans la limite des plafonds fixés par 

on publique territoriale : 
 

Catégorie A 
 

CADRES 
d'EMPLOIS 

FONCTIONS EXERCEES 
GROUPE 

HIERARCHIQUE 

IFSE - 
PLAFOND 
ANNUEL 

CIA - 
PLAFOND 
ANNUEL 

Ingénieur  Emploi fonctionnel A2   

Ingénieur  Directeur des services techniques A3   

Ingénieur  Chef de service  A4   
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Puéricultrice 
Cadre en charge du management 
de plusieurs structures 

A3   

Puéricultrice  A4   

Infirmière Responsable de structure   A4   

Infirmière Chargé de mission spécifique A6   

Infirmière en 
soins 
généraux 

Cadre en charge du management 
de plusieurs structures 

A3   

Infirmière en 
soins 
généraux 

Responsable de structure  A4   

Infirmière en 
soins 
généraux 

Adjointe de direction A5   

Infirmière en 
soins 
généraux 

 A6   

Educatrice de 
jeunes 
enfants 

Responsable de structure A4   

Educatrice de 
jeunes 
enfants 

Adjointe de direction A5   

Educatrice de 
jeunes 
enfants 

Chargé de mission spécifique  A6   

 
 

Catégorie B 
 

CADRES 
d'EMPLOIS 

FONCTIONS EXERCEES 
GROUPE 

HIERARCHIQUE 

IFSE - 
PLAFOND 
ANNUEL 

CIA - 
PLAFOND 
ANNUEL 

Technicien Chef de service B1   

Technicien Adjoint au responsable B2   

Technicien 
encadrement à haute technicité 

B3   

Assistant 
socio-
éducatif 

Chargé de mission spécifique B3   

 
 

Catégorie C 
 

CADRES 
d'EMPLOIS 

FONCTIONS EXERCEES 
GROUPE 

HIERARCHIQUE 

IFSE - 
PLAFOND 
ANNUEL 

CIA - 
PLAFOND 
ANNUEL 

Auxiliaire de 
puériculture 

Adjointe de direction  C1   

Auxiliaire de 
puériculture  

Agent de structure EAJE C2   

 
 

DIT er novembre 2020, le RIFSEEP se substitue, pour les agents relevant 

indemnités versées antérieurement et aux primes annuelles versées mensuellement, 
semestriellement ou annuellement. A cette date, les primes suivantes ne sont plus 
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• la prim , 

• la prime de service, 

• la prime spécifique de la filière médico-sociale, 

• , 

• la prime de sujétion spéciale,  

• la prime forfaitaire mensuelle des auxiliaires de puéricultures, 

• supplémentaires, 

• , 

• la prime de service et de rendement, 

• les primes annuelles. 

 
DIT que l  
• la prime de responsabilité des emplois fonctionnels, 

• les indemnités de frais de déplacement, 

• 

 

 
PRECISE 
Primitif chapitre 012 articles 64118  641138. 
 
 

16.    Attribution du marché Fourniture de carburants tous types pour la CC ACVI 

 

Monsieur le Président expose : 
 
Par délibération n°180-17 du 21 juillet 2017, le Conseil communautaire a approuvé 

communes pour une durée de trois ans. 
 
Au demeurant, ce marché arrivant à son terme fin octobre 2020, un accord-cadre, à bons 
de commande, avec minimum et maximum, passé en application des articles              
L.2125-1 1°, R.2162-1 à R.2162-6, R.2162-13 et R.2162-14 du Code de la commande 
publique a été lancé le 28 août 2020. 
 

retenir pour les lots suivants : 
 

- Lot 1 Fourniture de carburants pour les véhicules stationnant sur le site 

d'Argelès sur Mer 
 

 

Bâtiment 5 - 1300 Avenue Albert Einstein  CS 76033 à MONTPELLIER (34 060)  pour un 
montant mini de 150 000.00-  000.00-

renouvelable deux fois. 

 
- Lot 2 Fourniture de carburants pour le site de stationnement de Port Vendres 

 

SAINT OUEN (93 582)  pour un montant mini de 15 000.00- 70 000.00-
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- Lot 3 Fourniture de carburants pour le site de stationnement d'Elne 

 

 

Bâtiment 5 - 1300 Avenue Albert Einstein  CS 76033 à MONTPELLIER (34 060)  pour un 
montant mini de 20 000.00-  000.00-

renouvelable deux fois. 

 
- Lot 4 Fourniture de combustibles pour les véhicules et matériels de la CC ACVI 

 

YNEFF SAS, domiciliée Parc du Millénaire, Stratégie concept  

Bâtiment 5 - 1300 Avenue Albert Einstein  CS 76033 à MONTPELLIER (34 060)  pour un 

montant mini de 5 000.00-  000.00-

renouvelable deux fois. 

 
Ains
le choix de la CAO. 
 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c représentés, 
 
Approuve 
retenir les sociétés sus-indiquées, 
 
Autorise le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de ce 

dossier. 

 

 

17.    Groupement de 

bâtiments de la CC ACVI et des communes de Cerbère et Saint André  tarifs jaune et 

vert  Approbation d

groupement 

 

Monsieur le Président expose : 
 

Par délibération n°108-18 du 25 mai 2018, le Conseil communautaire a approuvé le 

Cerbère et Saint-André  tarifs jaune et vert.  

 

Un premier marché subséquent a été passé pour la période 2019/2020. Ce dernier 

deuxième marché subséquent pour la période 2021/2022. 

 

Toutefois, co

le choix de se retirer dudit groupement. 

 

Ainsi, un avenant portant sur le retrait de la Commune de Cerbère dudit groupement 

rmément au document 

proposé. 
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dudit groupement. 
 

précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer sur 
 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c  
 
Approuve la décisi

dudit groupement, 
 
Autorise Monsieur le Président à le signer ainsi que tous documents nécessaires à la 
bonne exécution de ce dossier. 
 
 
18.   Groupements de commandes  attribution des marchés : 

 

- Groupement de c
internet et télécom avec les communes de Cerbère, Elne, Ortaffa, Sorède, 
Villelongue dels Monts et la CC ACVI  
marchés subséquents pour la CC ACVI 

 

Monsieur le Président expose : 
 
Par délibération n°150-19 du 28 juin 2019, le Conseil communautaire a approuvé le 
lancement du groupement de commandes pour le renouvellement des fournisseurs 

Villelongue-Dels-Monts et la CC ACVI. 
 

-2, R.2124-2 1°et          
R 2161-2 à R.2161-5 du Code de la commande publique, a été lancé le 28 mai 2020. Il a 

des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-12 du Code de la commande publique. 
 
La Commission d       
19 Octobre 2020, -cadre et les marchés 
subséquents de chaque membre, pour les lots suivants : 

 
• LOT 1 Service de téléphonie fixe, services internet et réseau intranet  

. 
 

• LOT 2 Services de téléphonie Mobile  

 lequel sera présenté à une prochaine 
 

 
• LOT 3 Services Machine To Machine  

domiciliée La Plaine - CS 
15100 à TOULOUSE (31 504). 
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est invité à se prononcer sur 

le choix de la CAO. 
 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil Communautaire des membres présents et représentés, 
 
Approuve 
retenir les sociétés sus-indiquées, 
 
Autorise le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de ce 
dossier. 
 

 

- Groupement de commandes dans le domaine informatique avec les communes 
-des-Albères, Ortaffa, Saint-Génis-des-Fontaines, Villelongue 

dels Monts et la CC ACVI  
subséquents pour la CC ACVI 

 
Monsieur le Président expose : 

 
Par délibération n°149-19 du 28 juin 2019, le Conseil communautaire a approuvé le 
lancement du groupement de commandes dans le domaine informatique avec les 

-des-Albères, Ortaffa, Saint-Génis-des-Fontaines, 
Villelongue-Dels-Monts et la CC ACVI. 
 

-2, R.2124-2 1°et          
R 2161-2 à R.2161-5 du Code de la Commande Publique, a été lancé le 28/05/2020. Il a 

des articles L. 2125-1 1°, R. 2162-1 à R. 2162-12 du Code de la commande publique. 
 
La Co       
19 Octobre 2020, -cadre et les marchés 
subséquents de chaque membre, pour les lots suivants : 

 

• LOT 1 Fourniture de matériel informatique 
- Technosud 

à PERPIGNAN (66 000). 
 

•  

Château Gombert - BP 100 à MARSEILLE (13 013). 
 

• LOT 3 Matériel numérique 
. 

 
• LOT 4 Assistance et maintenance du parc informatique 

- Technosud 
à PERPIGNAN (66 000). 
 

est invité à se prononcer sur 
le choix de la CAO. 
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Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré, 
 
Le Conseil communautaire, des membres présents et représentés, 
 
Approuve 
retenir les sociétés sus-indiquées, 
 
Autorise le Président à signer tous documents nécessaires à la bonne exécution de ce 
dossier. 

 
 
19.    Projet de réaménagement des quais sur Port-Vendres - Approbation de la 

convention d déléguée entre la commune de Port-

 

 
Monsieur le Président expose : 
 
La commune de Port-Vendres lance le programme de travaux destiné à renouveler les 
quais Forgas, Joly et de la République. 
 

 
 

travaux de voirie et ceux de renouvellement des réseaux.  
 

au 

tôt en juin 2021. 
 

est proposé au Conseil 

quais de Port-Vendres. 
 

de délégation -

 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil  
 
Approuve l convention déléguée 
entre la commune de Port-Vendres et la CC ACVI, convention qui détermine les 
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conditions dans lesquelles la CC ACVI délègue à la commune de Port-Vendres la maîtrise 

sécurité protection de santé (CSPS) concernant le projet de renouvellement des réseaux 
-Vendres 

(Forgas, Joly et République) ainsi que les modalités de participations financières, 
 
Autorise le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 
 

20.    Demande de subvention portant sur le projet territorial RECONQUESTA CÔTE 

VERMEILLE 

 

Monsieur le Président expose : 
 

Reconquesta Côte Vermeille est le projet de développement territorial du vignoble de 
la Côte Vermeille, dont la vocation est de sauvegarder et de développer le vignoble du 
Cru Banyuls-Collioure en réhaussant sa notoriété tant auprès des acteurs locaux que des 
visiteurs. 
 
Le projet se décompose en 3 axes : 

− La préservation du paysage viticole (avec achat de parcelles de démonstration 
 ;  

− 

 de la certification 
 ;  

− 

territoire. 
 

 . 
 

-Collioure. Il est 
 en complémentarité avec le 

-sur-Mer : 
 

 
Une participation de la CC ACVI à hauteur de 5 000.00-
soutenir ce pr
intercommunal (OTI) Pyrénées-Méditerranée, la Région, le Département et les 
communes de Collioure, Port-Vendres, Banyuls-sur-Mer et Cerbère. 
 
Au vu de ce qui précède, il est 
exceptionnelle de 5 
Reconquesta Côte Vermeille. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c présents et représentés, 
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Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 

 
 

21.    Imm  : demande de financement de M. Lionel PEREZ, société 

PEREZ NETTOYAGE  

 

Monsieur le Président expose : 
 

n°253-18 en date du 17 décembre 2018, la Communauté de communes a été sollicitée 
par M. Lionel PEREZ, gérant de la société PEREZ NETTOYAGE, afin de soutenir son projet 

-André. 
 

Actuellement locataire sur Argelès-sur-Mer, ses locaux ne sont plus adaptés pour 
exercer dans de bonnes conditions son activ

-André. 
 
Le nouveau bâtiment, objet de la présente demande, se veut qualitatif. Il illustrera la 

 
 
Le projet soumis par M. Lionel PEREZ est chiffré à hauteur de 400 000.00-
cent mille euros hors-taxes). Il sera porté par la SCI LIOANNA et sera financé selon le plan 
de financement prévisionnel suivant : 
 

  

Libellé Assiette 
totale 

Assiette 
retenue 

 Assiette 
totale 

retenue 

Taux Montant 

Construction 
du bâtiment 

400 000,00 400 000,00 CC ACVI 400 000,00 5% 20 000,00  

   Région 
(en-cours) 

400 000,00 14% 56 000,00  

   Auto-
financement 
(SCI 
LIOANNA) 

400 000,00 81% 324 000,00 

TOTAL 400 000,00 400 000,00 TOTAL 400 000,00 100% 400 000,00 

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c membres présents et représentés, 
 
Vu la délibération n°253-18 en date du 17 décembre 2018 

, 
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Approuve, 
subvention de 20 000-
son gérant M. Lionel PEREZ, 
 
Dit  000-
sera versée sur présentation des factures acquittées selon le taux défini dans le tableau 
ci-dessus, 
 
Dit  
 
Autorise la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée à apporter son soutien 

 
 
Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 

 

 
22.     : demande de financement de la SCI ARCHIMEDE 

représentée par M. Stéphane DAVID et Mme Carine SAINT MARTINO (complément à la 

délibération n°260-19 du 22 novembre 2019) 

 
Monsieur le Président expose : 
 
Par délibération n°260-19 du 22 novembre 2019, le Conseil communautaire a délibéré 
pour attribuer une subvention de 20 000.00-                          
M. Stéphane DAVID, gérant de la société PRISMASOFT, au titre du règlement de la                

 
 
M. DAVID vient de nous préciser avoir constitué la SCI ARCHIMEDE, représentée par                          
M. Stéphane DAVID et Mme Carine SAINT MARTINO, pour la concrétisation de ce projet 

 
 
Au vu de ce qui précède, il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur 

   
SCI ARCHIMEDE. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c et représentés, 
 

M. Stéphane DAVID et Mme Carine SAINT 
MARTINO, 
 
Approuve, 
subvention de 20 000-

M. Stéphane DAVID et Mme Carine SAINT MARTINO en lieu et place de M. Stéphane 
DAVID, gérant de la société PRISMASOFT, 
 
Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier  
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23.     Axe 1 des 

fonds Leader : attribution de subvention au profit de la Société Coopérative Agricole 

« M  »   

 

Monsieur le Président expose : 
 

agricole «  » afin de soutenir le projet de campagne de 
communication de la miellerie coopérative. 
 

nouveaux apiculteurs qui proposeront aux consommateurs des miels locaux de qualité.  
 
La campagne de communication proposée va permettre de : 

- Conforter les structures existantes ; 

- Conquérir de nouveaux marchés ; 

- Intégrer de nouveaux apiculteurs au sein de la miellerie coopérative ; 

- Valoriser tous les miels produits et récoltés en Occitanie au sein de la miellerie 

coopérative ; 

- Reconquérir le marché de la Grande et Moyenne Surface (GMS) avec une offre 

apicole locale ; 

- 

dans le Département et la Région Occitanie. 

 

Le montant total de cette prestation de communication (print 
10 000.00- -taxes) à partir du plan de financement suivant : 
 

- Fonds Leader       6 400.00-  
- CC ACVI                 1 600.00-  
- Autofinancement   2 000.00-  

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c  
 
Approuve 0.00-
euros) au profit de la Société Coopérative Agricole «  » 

afin de soutenir le projet de campagne de 
communication de la miellerie coopérative, 
 
Dit que cette subvention est complémentaire à celle versée au titre des Fonds Leader, 
 
Rappelle que la création de la miellerie coopérative a pour ambition de développer 

seul pôle. Cette 
proposeront aux consommateurs des miels locaux de qualité, 
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Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 

 

24.     Axe 1 des 

fonds Leader : attribution de subvention au profit de M. Pierre Alexandre DUMOULIN  

 

 

Monsieur le Président expose : 
 

Fonds Leader, aide à la création et au développement 

rocheuse en kayak de mer (découverte f  
 

et Cerbère. 
 

 : 
- Satisfaire sa clientèle ; 
- Proposer des balades plaisantes et de qualité ;  
- Apprendre aux clients des éléments sur les sites rencontrés (histoires, 

faune/flore) ; 
- Leur faire découvrir une activité qu'ils ne connaissent pas forcément et 

spécifique au territoire. 
 

Le  614,67- -cent 
quatorze euros et soixante-sept centimes toutes-taxes comprises) à partir du plan de 
financement suivant : 
 

− Fonds Leader       8 000.00-  

− CC ACVI                 2 000.00-  

− Autofinancement   3 614.67-  
 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 
 
 

Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 

Le Conseil présents et représentés, 
 

Approuve -
euros) au profit de M. Pierre Alexandre DUMOULIN afin de soutenir son projet 

de la côte rocheuse en kayak de mer (découverte 
faune, flore, histoire locale), 
 

Dit que cette subvention est complémentaire à celle versée au titre des Fonds Leader, 
 

Rappelle activité principale est 
Le Racou et Cerbère, 
 

Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 

 



34 

25.    Pôle entrepreneurial -sur-Mer : demande de subvention 

intérieur et des frais de signalétique (intérieur et extérieur) 

 
Monsieur le Président expose : 
 

La Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris concrétise son projet de 
-sur-Mer. Ce tiers-

lement une diversité de 
 : 

location de   bureaux / laboratoires, espace de travail collaboratif, services aux 
e du site est 

programmée pour le premier semestre 2021. 
 

 
 

signalétique des locaux afin de pouvoir accueillir les porteurs de projets / entreprises 
 

 
Le montant des dépenses fléchées est de 35 000.00- -cinq mille euros hors-
taxes), financé comme suivant : 
 
- Fonds Européens Leader        25 000.00-   71,43 % 
- Autofinancement CC ACVI     10 000.00-   28,57 % 
- Budget prévu                              35 000.00- ,00 % 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil des membres présents et représentés, 
 
Autorise le Président à solliciter le Pays Pyrénées Méditerranée pour présenter une 

, pour 
 du 

Pôle e -sur-Mer à hauteur de 25 000.00- -cinq 
mille euros), 

 
Rappelle que le budget alloué 35 000.00- HT (trente-cinq 
mille euros hors-taxes), 
 
Autorise le Président à signer tous les documents relatifs à ce dossier. 
 

 

26.    Pôle entrepreneurial, -sur-Mer 

2020 « Labellisation Tiers Lieux Occitanie » lancé par la Région Occitanie Pyrénées 

Méditerranée 

 

Monsieur le Président expose : 
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La Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris concrétise son projet de 

-sur-Mer. Ce tiers-

lement une diversité de 
 : 

location de   bureaux / laboratoires, espace de travail collaboratif, services aux 
e du site est 

programmée pour le premier semestre 2021. 
 
Cette initiative rejoint celle de la Région Occitanie Pyrénées-Méditerranée qui 
encourage les pratiques professionnelles innovantes, les espaces de travail repensés et 
connectés au numérique, plus propices aux échanges collaboratifs et de proximité. 

-
Territoire Occitanie, la Communauté ambitionne de créer une offre unique sur son 
territoire. 
 

 
 
Dans ce contexte, la Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris 

 Tiers Lieux Occitanie » lancé par la Région Pyrénées-
Méditerranée sur la phase équipement et fonctionnement de son pôle entrepreneurial. 
 

éligible 
prévisionnelle proposée est de 30 000.00-

 000.00-
subvention. 
 
Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 
- Région                                  15 000.00-  50 % 
- Autofinancement CC ACVI  15 000.00-  50 % 
- Dépenses prévisionnelles  30 000.00-      100 % 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré, 
 
Le Conseil membres présents et représentés, 
 
Approuve 
2020 « Tiers Lieux Occitanie » lancé par la Région Pyrénées-Méditerranée sur la phase 
équipement et fonctionnement de son pôle entrepreneurial, 
 
Dit que les 
mis à disposition des utilisateurs et des dépenses de communication, 
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Précise que l  000.00-
 000.00-

(quinze mille euros) de subvention, 
 

Fixe le plan de financement prévisionnel le suivant : 
 
- Région                                  15 000.00-  50 % 
- Autofinancement CC ACVI  15 000.00-  50 % 
- Dépenses prévisionnelles  30 000.00-      100 % 
 
Autorise le Président à déposer le dossier de demande de subvention correspondant, 
 
Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 

 

27.    Pôle entrepreneurial, -sur-Mer 

« Développons les espaces Numériques et de Services partagés » lancé par le Conseil 

départemental des P-O. 

 

Monsieur le Président expose : 
 

La Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris concrétise son projet de 
-sur-Mer. Ce tiers-

 
 : 

location de bureaux / laboratoires, espace de travail collaboratif, services aux 

programmée pour le premier semestre 2021. 
 
Cette initiative rejoint celle du Département des Pyrénées-Orientales qui encourage les 
pratiques professionnelles innovantes, les espaces de travail repensés et connectés au 
numérique, plus propices aux échanges collaboratifs et de proximité. Dans le cadre de 

 tiers-lieux 
département, la Communauté ambitionne de créer une offre unique sur son territoire. 
 

 
 
Dans ce contexte, la Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris 

 Développons les espaces Numériques et de Services 
Partagés » lancé par le Département des Pyrénées-
transition digitale et le développement des usages du numérique au sein de son pôle 
entrepreneurial. 
 

ologies de 

 000.00-  (cinquante 

40 000.00-  
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Le plan de financement prévisionnel est le suivant : 
 
- Département                                  40 000.00-      80 % 
- Autofinancement CC ACVI                  10 000.00-      20 % 
- Dépenses prévisionnelles           50 000.00-      100% 
 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil membres présents et représentés, 
 
Approuve 
« Développons les espaces Numériques et de Services Partagés » lancé par le 
Département des Pyrénées-
développement des usages du numérique au sein de son pôle entrepreneurial, 
 
Dit que les dépenses fléchées c

outdoor, système visioconférence, écran interactif, paper board numérique, PC 
, 

 
Précise que éligible prévisionnelle proposée est de 50 000.00-

40 000.00- , 
 
Fixe le plan de financement prévisionnel suivant : 
 
- Département                                  40 000.00-      80 % 
- Autofinancement CC ACVI                  10 000.00-      20 % 
- Dépenses prévisionnelles           50 000.00-      100% 
 
Autorise le Président à déposer le dossier de demande de subvention correspondant, 
 
Autorise le Président à signer toutes pièces relatives à ce dossier. 
 
 

28.    Approbation 

le logement des jeunes  

 

Monsieur le Président expose : 
 

-2023, le Conseil 

départemental lance en tant que maî

jeunes dans le département des Pyrénées-Orientales.  

 

formation des jeunes âgés de 16 à 30 ans : jeunes couples, en rupture familiale, sans 

qualification ni emploi, en insertion sociale et professionnelle, accédant à un emploi 
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(CCD, CDI, intérim.), en formation professionnelle, étudiants et stagiaires, jeunes actifs, 

saisonniers. 

 

des Appels à Projets (AAP) et/ou des 

des jeunes de moins de 30 ans dans le département des Pyrénées-Orientales. 

 

Compte-tenu que la problématique du logement des jeunes intéresse de nombreux 

acteurs, le C

Conseil départemental, la Communauté urbaine Perpignan Méditerranée 

Métropole, la Communauté de communes Albères Côte Vermeille Illibéris, la Caisse 

-ci prévoit, pour la Communauté de 

communes une participation à hauteur de 3 258-  (trois mille deux cent cinquante-huit 

euros). 

 

Cette étude participera à la réalisation de la fiche-action 6 du Programme Local de 

-2020 « 

dédiées aux jeunes ».  

 

 : 

- yer une subvention de 3 258- -huit euros) 
au Conseil départemental des Pyrénées-
sur le logement des jeunes dans le département des Pyrénées-Orientales, 

-  financement de cette étude telle que proposée, 
-  

 

Sur proposition de son président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil présents et représentés, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu -2020, 

 

Considérant action 6 « élargir les solutions de 

 » du 

(PLH) 2015-2020, 

 

Octroie une subvention de 3 258.00- -huit euros) au 

Conseil départemental des Pyrénées-

logement des jeunes dans le département des Pyrénées-Orientales,  

 

Approuve la convention de financement de cette étude telle que proposée, 

Autorise le Président à signer ladite convention. 
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29.    Programme Local de l abitat (PLH) : Approbation du Bilan Annuel 2019 

 

Monsieur le Président expose : 
 

L'article L.302-3 du Code de la Construction et de l'Habitation prévoit que 

adaptation à 

 

 

Les principaux résultats 2019 sont les suivants : 506 logements autorisés (autorisations 

 175 logements locatifs sociaux livrés. Au 1er janvier, le parc de logements 

des publics relevant du 1er quartile des demandeurs et 20% au public prioritaire.                     

5 

Communauté de communes, en tant 

que pe

. 

 

Les principales nouvelles actions menées en 2019 ont été la mise en place 

intercommunale le 1er décembre 2019 -

opérationnelle (définition des objectifs de réhabilitation et des périmètres), élaboration, 

adoption et signature de la convention opérationnelle OPAH, sélection sur appel 

s 

OPAH prévoit un objectif global sur trois ans de 240 réhabilitations dont 132 logements 

appartenant à des propriétaires occupants, 58 à des propriétaires bailleurs et                         

50 logements en copropriété. A ces aides, 

 Impulser le réinvestissement et le 

renouvellement du parc ancien  Favoriser le maintien à domicile 

des personnes âgées et/ou handicapées ». Par ailleurs, la gouvernance et les 

partenariats ont été pérennisés et renforcés au travers de la réunion régulière de la 

commission habitat (élus des communes membres), de la convocation une fois par an 

de la Conférence Intercommunale du Logement (acteurs en lien avec les logements 

 (ADIL) et 

 Mieux se loger 66 »), une communication 

active envers les particuliers. 

 

Le bilan est proposé. 

 

Au vu de ce qui précède le conseil communautaire est appelé à approuver le document.  

 

Sur proposition de son président et après en avoir préalablement délibéré,  
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Le Conseil c présents et représentés, 
 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

 

Vu le C les articles L.302-3,                

R.302-12 et R.302- , 

 

Vu  2015-2020, 

Approuve le bilan 2019  tel que proposé. 
 
 

30.      

 

Monsieur le Président expose : 
 

 politique de la ville » permet aux porteurs de projets de solliciter des 

quartiers prioritaires. 

 

Dès lors, un guichet unique de réception des demandes a été mis en place auprès de la 

Direction Départementale de la Cohésion Sociale (DDCS), qui a été identifiée comme 

chef de file. Cette dernière réceptionne les dossiers, vérifie leur complétude et les diffuse 

auprès des autres financeurs, dont la Communauté de communes. 

 

Ainsi, la Communauté de communes, en qualité de cosignataire du Contrat de Ville, a 

s 2020 par : 

• P organisation de deux semaines 
, techniques et ludiques dénommées « cités 

débrouillardes » au sein du quartier prioritaire, 
de 1 500-  (mille cinq cents euros) ;  « ateliers  bidouilles et 
sciences amusantes » à destination des enfants, les mercredis après-midi en 
période scolaire au centre socio-
solidaire ACACIA, à hauteur de 1 500-  (mille cinq cents euros) ; 
du « projet Être humain et vivre ensemble » visant à identifier et déconstruire les 
préjugés grâce à une démarche scientifique à destination des écoles, collèges et 

 à hauteur de 1 000-  (mille euros). 
• «  » 

aupr e 
à hauteur de 1 000-  (mille euros)  « FACE à 

 » dans les locaux du centre socio-culturel, proposant aux personnes 
i un accompagnement socioprofessionnel à hauteur de 

1 500-  (mille cinq cents euros). 

• 

accès aux droits et aux services dans les locaux du centre socio-
à hauteur de 1 300-  (mille trois cents 

euros). 
 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer sur 
s 2020. 
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Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil présents et représentés,       
 
Approuve, s 
2020 à : 
 
• P deux semaines 

, techniques et ludiques dénommées « cités 
débrouillardes » à hauteur de 1 500-  (mille cinq cents euros) ;  

 « ateliers  bidouilles et sciences amusantes » les mercredis après-midi en 
période scolaire au centre socio-
solidaire ACACIA à hauteur de 1 500 (mille cinq cents euros) 
du « projet Être humain et vivre ensemble » visant à identifier et déconstruire les 
préjugés grâce à une démarche scientifique à hauteur de 1 000-  (mille euros). 

• « FACE à 
 » 

1 000-  (mille euros)  « FACE  » proposant 
aux  un accompagnement socioprofessionnel à 
hauteur de 1 500-  (mille cinq cents euros). 

• accès aux 
droits et aux services à hauteur de 1 300-  (mille trois cents euros). 

 
Dit que  
 
Autorise Monsieur le Président à signer toutes pièces relatives à la bonne exécution de 
ce dossier. 
 

 

31.     

départemental des P-O. pour le surcoût des travaux de réparation des canalisations 

 

 

• Auprès du Conseil départemental des P-O. 

 

Monsieur le Président expose : 
 

Les importantes dégradations provoquées par la tempête Gloria sur les réseaux 

-O. 
 

 000.00- -taxes) la 
dépense prévisible. 
 

 
est non seulement resté haut après la tempête, mais qui a été fortement impacté par la 

3/s. 
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Les conséquences ont été triples :  
▪  

raison de la turbidité et la vitesse résiduelle qui ont ralenti les prestations,  
▪ une partie des ouvrages réalisés a été emportée en avril et a dû être 

reconstituée,  
▪ les moyens et le temps de pompage pour rabattement de nappe ont dû être 

renforcés. 
 

Enfin et lors de la remise en service du drain, le débit unitaire de chacune des deux 
pompes, calé sur 180 m3 3/h pour 

3/h p
des pompes a été altérée par le passage de graviers, issus de la rupture du drain. 
 
Le constat des dépenses engagées fait ressortir un montant de travaux de 207 650.00-
HT (deux cent sept mille six cent cinquante euros hors-
rétablissement du matériel de pompage à concurrence de 15 005.00-
cinq euros hors-taxes). 
 

i va 

consommation due au COVID-19, il est proposé Conseil communautaire de solliciter un 
. 

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil des membres présents et représentés, 
 
Approuve la -O. 

du Tech suite à la Tempête Gloria, 
 
Autorise le Président à déposer le dossier de 

correspondant auprès du Conseil départemental des P-O., 

 
Sollicite auprès du Conseil départemental des P-O la subvention la plus élevée possible, 
 

Autorise le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 

 

• Auprès d  

 

Monsieur le Président expose : 
 
Les importantes dégradations provoquées par la tempête Gloria sur les réseaux 

financières déposée par la Communauté de communes auprès de 
-O. 

 
 000.00- -taxes) la 

dépense prévisible. 
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est non seulement resté haut après la tempête, mais qui a été fortement impacté par la 
3/s. 

 
Les conséquences ont été triples :  

▪ 

raison de la turbidité et la vitesse résiduelle qui ont ralenti les prestations,  
▪ une partie des ouvrages réalisés a été emportée en avril et a dû être 

reconstituée,  
▪ les moyens et le temps de pompage pour rabattement de nappe ont dû être 

renforcés. 
 

Enfin et lors de la remise en service du drain, le débit unitaire de chacune des deux 
pompes, calé sur 180 m3  de dépasser 90 m3/h pour 

3

des pompes a été altérée par le passage de graviers, issus de la rupture du drain. 
 
Le constat des dépenses engagées fait ressortir un montant de travaux de 207 650.00-
HT (deux cent sept mille six cent cinquante euros hors-
rétablissement du matériel de pompage à concurrence de 15 005.00-
cinq euros hors-taxes). 
 

ubis, et face à une réduction des recettes qui va 

consommation due au COVID-19, il est proposé Conseil communautaire de solliciter un 
passement constaté. 

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil des membres présents et représentés, 
 
Approuve la u pour le surcoût 

la Tempête Gloria, 
 
Autorise le Président à déposer le dossier de 

correspondant auprès d u, 

 
Sollicite auprès d u la subvention la plus élevée possible, 
 

Décide de prendre acte que :  

− 

a  

− La durée totale de validité des subventions est fixée à quatre ans, 

 

Décide de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer toutes les pièces 

nécessaires au règlement de cette affaire. 
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32.    -O. et de 

pour le renforcement de la capacité de production du forage du Val 

Auger à Banyuls-sur-Mer  

 
• Auprès du Conseil départemental des P-O. 

 
Monsieur le Président expose : 

 

remplacer le filtre à charbon actif actuel limité à 80 m3/h, par un équipement capable de 
traiter le débit autorisé de 100 m3/h. 
 
Le s financières auprès du Conseil départemental des P-O. a 
été déposé en octobre 2018 après délibération prise en Conseil communautaire pour 
un montant prévisionnel de dépenses de 90 000.00- -vingt-dix mille euros 
hors-taxes). 
 

projet à évoluer vers une exploitation continue sur 12 mois, au lieu des 3 mois de saison 
 

 
été ajoutés ce qui porte à 134 000.00-

trente-quatre mille euros hors-taxes) le nouveau coût prévisible de la dépense. 
 
Il est a 
ajustées au nouveau coût à déposer auprès du Conseil départemental des P-O. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil membres présents et représentés, 
 
Approuve ajustées au nouveau coût auprès du Conseil 

départemental des P-O., 

 

Autorise le Président à déposer le dossier de 

correspondant auprès du Conseil départemental des P-O., 

 
Sollicite auprès du Conseil départemental des P-O. la subvention la plus élevée possible, 
 

Autorise le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 
 

• Auprès d  

 
Monsieur le Président expose : 
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remplacer le filtre à charbon actif actuel limité à 80 m3/h, par un équipement capable de 
traiter le débit autorisé de 100 m3/h. 
 
Le s financières auprès d été déposé en 
octobre 2018 après délibération prise en Conseil communautaire pour un montant 
prévisionnel de dépenses de 90 000.00- -vingt-dix mille euros hors-taxes). 
 

projet à évoluer vers une exploitation continue sur 12 mois, au lieu des 3 mois de saison 
 

 
Le détassage et le lavage  000.00-
trente-quatre mille euros hors-taxes) le nouveau coût prévisible de la dépense. 
 
Il est a 
ajustées au nouveau coût à déposer auprès d . 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil membres présents et représentés, 
 
Approuve ajustées au nouveau coût 

 

 

Autorise le Président à déposer le dossier de 

correspondant auprès d u, 

 
Sollicite auprès d u la subvention la plus élevée possible, 
 
Décide de prendre acte que : 
- éventuellement subventionnée devra être engagée dans les deux ans 

 

- La durée totale des subventions est fixée à quatre ans, 

 

Autorise le Président à signer toutes les pièces relatives à ce dossier. 

 

 

33.    Demandes  pour les travaux sur les 

 Tranche 2020 

sur Bages et sur Elne 

 

• Commune de Bages 

 

Monsieur le Président expose : 
 

-2022. 
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Pour la commune de Bages, le programme de travaux a été élaboré en répartissant les 
interventions sur les 3 années du contrat. 
 

projet de contrat, portait sur la totalité des coûts cumulés sur 3 ans. 
 
Pour répondre au régime annuel de versement des aides, il convient de reprendre la 

 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur le 

montant de travaux suivant : 
 
Bages : 302 837.00- -sept euros hors-taxes) 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c membres présents et représentés, 
 
Approuve la deman travaux 

en vue de réaliser 
 pour un montant de travaux estimé à 

302 837.00- -sept euros hors-taxes), 
 
Décide de possible, 

 

Décide de prendre acte que :  

− 

 

− La durée totale de validité des subventions est fixée à quatre ans, 

 

Décide de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer toutes les pièces 

nécessaires au règlement de cette affaire. 

 
 

•  

 

Monsieur le Président expose : 
 

triennal sur la période 2020-2022. 
 
Pour la 
interventions sur les 3 années du contrat. 
 

projet de contrat, portait sur la totalité des coûts cumulés sur 3 ans. 
 
Pour répondre au régime annuel de versement des aides, il convient de reprendre la 
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En conséquence, il est proposé au Conseil communautaire de se prononcer sur le 

montant de travaux suivant : 
 
Elne : 511 000.00- -taxes) 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c membres présents et représentés, 
 
Approuve la deman travaux 

en vue de réaliser 
 à           

511 000.00- (cinq cent onze mille euros hors-taxes), 
 
Décide de  

 

Décide de prendre acte que :  

− 

ans qui suivent la  

− La durée totale de validité des subventions est fixée à quatre ans, 

 

Décide de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer toutes les pièces 

nécessaires au règlement de cette affaire. 

 
 
34.    s financières 

 (PSE) à destination des 

agriculteurs du territoire  

 

Monsieur le Président expose : 
 

une action de préservation des 
ressources en eau en relation avec les acteurs agricoles. Cette action de réduction des 
pollutions diffuses liées aux produits phytosanitaires se décline selon 2 axes principaux 

 : 
- l  sur les captages prioritaires de Banyuls-sur-Mer et de 

Bages, 

- 

alternatives de culture.  

 
-

environnementale -
Collioure ainsi que la souscription des Mesures Agro Environnementales et Climatiques 
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Actuellement, la politique de financement des actions 

Pour Services Environnementaux (PSE). 
 

communes a fait acte de candidature par 
 

 
Depuis et pour obtenir 

 
 

Paiement pour Services Environnementaux, consiste à accompagner 50 exploitations 
agricoles sur une période de 5 ans.  
 
Ce nouvel outil expérimental permettra de rémunérer les engagements des agriculteurs 
pour des pratiques agricoles durables ; l  : 
- r les deux captages prioritaires 

(Banyuls-sur-mer et Bages), 

- Co-

avec les acteurs locaux et les partenaires, 

- Concevoir un outil qui soit en cohérence avec le contexte paysager du territoire, 

avec une évaluation basée sur des indicateurs complémentaires en cohérence avec 

le contexte topographique (propre à la Côte vermeille) lesquels permettent une 

rémunération efficace des agriculteurs, 

- des agriculteurs vers une 

agriculture durable, 

- Accompagner une dynamique au changement des pratiques qu elles soient 

collectives ou individuelles sur la Côte Vermeille.  

 
Le plan de financement prévisionnel proposé est le suivant : 

 

Les tâches 
Total 

(€) 

Taux 
aides 

AE 

Part AE 
(€) 

Taux 
CC ACVI 

Part 
CC ACVI 

(€) 

Phase 1 Rédaction et dépôt 
de la note d’intention 

0 0 0 0 0 

Phase 2 Animation + Etude 
projet 

30 000 70 % 21 000 30 % 9 000 

Enveloppe aides PSE aux 
Agriculteurs (50 exploitations) 

600 000 100 % 600 000 0 % 0 

Phase 3 Animation et suivi 
engagements  
- Diagnostics 
- Bilans 
- Suivi administratif 

100 000 70 % 70 000 30 % 30 000 

Opérations Comptables  15 000 0 % 0 100 % 15 000 

      

TOTAL sur 5 ans  745 000  691 000  54 000 

 
Il est précisé que la 
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Il est 

 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c des membres présents et représentés, 
 
Approuve  ainsi que 
de 

agriculteurs du territoire, 
 
Autorise 

 

 

Décide de  

 

Décide de prendre acte que :  

− 

 

− La durée totale de validité des subventions est fixée à quatre ans, 

 

Décide de donner tous pouvoirs à Monsieur le Président pour signer toutes les pièces 

nécessaires au règlement de cette affaire. 

 

 

35.     

(PSE) à réaliser dans 

 ACVI 

 

Monsieur le Président expose : 
 

Dans la mesure où il est 
il est 

 
 

re, par une convention qui porte sur 
la thématique « Eau 

 
 

unautaire porte sur                        
3 missions : 
• Accompagnement à la rédaction du PSE et pré-

financière du dispositif 

• Animation à la souscription des mesures du PSE 

•   
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28 375.00- -huit mille trois cent soixante-quinze euros).  

 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 

 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c membres présents et représentés, 
 
Approuve  

 projet de Paiement pour Services Environnementaux (PSE) à réaliser dans le 

, 

 

Approuve  cadre de partenariat Communauté de communes 

Albères Côte Vermeille Illibéris-  » du 1 février 2019 tel que 

proposé, 

 

Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 
36.    Demande de remboursement de frais de désobstruction formulée par M. Jean-Marc 

BALLESTÉ, abonné de la commune de Banyuls-sur-Mer 

 

Monsieur le Président expose : 
 

lotissement Les Micocouliers à Banyuls-sur-Mer, des matériaux bitumineux ont chuté 
dans un regard de visite. Cet obstacle au bon écoulement a provoqué avec le temps une 
obstruction qui a mis en charge une partie du collecteur et le branchement de M. Jean-
Marc BALLESTÉ. Cette partie du réseau ne pose pas de problème et ne nécessite pas 

 
 
Cependant, M. BALLESTÉ a fait intervenir à tort et à ses frais un plombier, pensant que 

 
 
La demande de M. de plombier 

00- -vingt euros toutes-taxes comprises). 
 

prise en charge de  
 
Une communication sera faite auprès des usagers pour rappeler que le service des eaux 
est joignable 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24 pour traiter les problèmes de distribution 

 
 
Après 
il est proposé au Conseil communautaire de prendre connaissance des éléments de ce 
dossier et de se prononcer sur la suite à donner à cette demande de remboursement de 
frais de désobstruction. 
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Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 
 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré,  
 
Le Conseil c membres présents et représentés, 
 
Vu la facture du plombier correspondant aux frais de désobstruction intervenus au 

-Marc BALLESTÉ, sis 14 Lotissement les Micocouliers à 
Banyuls-sur- - -vingts euros 
toutes-taxes comprises) et après examen de la demande,  
 
Se prononce favorablement à une remise gracieuse de ladite facture, 

 
Dit  

 

 

37.    Convention de passage à passer avec ENEDIS pour passage du réseau de 

orède 

 

Monsieur le Président expose : 
 

parcelle AD 161 à Sorède sur laquelle sont 

basse tension. 
 
Après examen du projet, il ressort que les dispositions ne soulèvent aucun problème vis-
à- espaces. 
 
Il est demandé 
convention proposée par ENEDIS. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communautaire est invité à se prononcer. 
 
 
Sur proposition de son Président et après en avoir préalablement délibéré, 
 
Le Conseil c présents et représentés, 
 
Approuve les termes de la convention proposée par ENEDIS pour passage du réseau de 

e proposée, 
 
Autorise le Président à signer tout document relatif à ce dossier. 

 

 
38.    Questions et Informations diverses 

 

Il est précisé que le prochain Conseil communautaire aura lieu le lundi 23 novembre 
2020 à 18h30 à la salle polyvalente intercommunale de Saint-Génis-des-Fontaines 
située Espace de la Prade  Rue Saint Antoine (66740). 
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20h00. 
 
 

Signatures 
 


